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J'ai l'honneur ~e vous tr~ns~ettrcJ ci-joint,
n d'<cret de pr é s en t.e t ion à l'..\sser:lbléc na t i ona La d' n

nrojet de loi auto isnnt 13 Présie~t re la ~épubli~ c
à 1''''''1rOl.Ye~: a CO'17cntio G6néra ~ el' ts si.st.a-ic e 'I'e c 1ni-
':. '"\ ~.,,~~~ Le gC~·,T~:"~ ~~n..,t n~ Ln ~1!>1b Li n e d S2 é:B-.
et le Go~VerDompnt CI ~oyrn-e ~e ~c ~io~e.

Je V01R ser~iq 0b '3~ de bic vou oir sou-
nettra c~ :rojnt à l~ rl61ih&ration de l'As~e ~lée
na t i o nn Lc ,

VeJil10z ~:,"réer,:O'1F;ielr le Président, l' ....s-
s cr+ r-o e 1" 1:1" 1~ Jt~ CO R:.f!&,.."tiol1.

lonsieur l~ Ar~si cn~ ~p l'~SFn~hl~p
nu.tio "le

Cf loi n°1969/66 du 30 octobre 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 6 9 _ 1 0 6 4PR!SG.BL ....1
\\

77 ) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver la Convention Générale d'As-
sistance Technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernenent du Royaume de
Belgique.

LE PRESIDENT DE Ul REPUBLIQUE,

vu la Constitution

77 ) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Asseoblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères, est chargé
de l'exécution du présent décret./.

Fait à Dakar, le 30 SEPTEMBRE 1969

(;vY
Léopold Sédar SENGHOR

Cf loi n°1969/66 du 30 octobre 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



R~PUBLIQUE DU SENEGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

RAPPORT DE PRESENTATION

CONVENTION GENERALE D'ASSISTANCE TECHNIQUE ENTRE
LE GOUVERNE~ENT DE LA REPUBLIQUE DU SENE GAL ET
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE.-

Dans le cadre des relations d'amitié Belgo-Sé-
négalaise et reconnaissant les avantages d'une assistance
technique plus large, le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement du Royaume de Belgique ont signé
cette présente Convention générale d'assistance technique.

La Convention stipule que le Gouvernement Belge
apporte au Gouvernement Sénégalais une assistance technique
sous forme de "projets constituant, dans chaque cas, une
action particulière dont les objectifs propres, le pro-
gramme et les modalités d'exécution sont définis au moyen
d!accords et d'arrJngements particuliers suivant les prin-
cip8s et stipulations de la présente Convention.

Pour la mise en oeuvre des projets le Gouver-
nement Belge fournira le personnel d'assistance technique
nécessaire, il contribuera ~ la formation des cadres Sé-
négalais, notamment par l'octroi da bourses d'études et
de stage et par la création et le soutien de centre de
formation locaux et enfin un apport d'équipement et de ma-
tériel.

La présente Convention est conclue pour une
durée indéterminée. Elle pourra ~tre modifiée de commun
accord des parties par échange de lettre. Cependant chacune
des parties contractantes pourra la dénoncer à tout moment,
en prévenant l'autre partie de son intention, un an à

l'avance.
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Appliquée provisoirement dès la signature,
elle entre en vigueur à la réception de la notifica-
tion confirmant que les dispositions r8quises sont
accomplies.

En considération de l'exposé qui précède,
j'ai l'honneur de soumettr2 à votre approbation la
présente Convention./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL-------~-----~--~~-
ASSEMBLEE NATIONALE-------------------

TROISIEME LEGISLATURE----------------------
QUATRIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1969------------------------~----------------

!lT) A P P o R T

fai t au nom

de la Commission des Affaires Etrangères - saisie sur le fond

concernant

le projet de loi N° 53/69 autorisant le Président de la République
à approuver la convention générale d'assistance technique en-

tre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume de Belgique.

par Monsieur Nalla N'DIAYE

Rapporteur.

Cf loi n°1969/66 du 30 octobre 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

La Commission des Affaires Etrangères s'est réunie
le 17 Octobre 1969 à 10 Heures pour examiner la Convention Générale
d'Assistance Technique entre le Gouvernement de la République du Séné-
gal et le Gouvernement du Royaume de Belgique.

Les relations d'amitié liant nos deux pays leur ont
permis, dans le cadre de la coopération, de signer ladite convention
générale dont les aspects sont multiples et tout au profit du Sénégal.

La convention stipule que le Gouvernement Belge
apporte au Gouvernement Sénégalais une assistance technique sous for-
me de "projets" constituant, dans chaque cas, une action particulière
dont les objectifs propres, le programme et les modalités d'exécution
sont définies au moyen d'accords et d'arrangements particuliers
suivant les principes et stipulations de la convention.

Dans tous les domaines de l'activité nous sentons
l'action amicale de la Belgique.

Dans le cadre de l'Enseignement, la Belgique ac-
corde près de 20 bourses d'études par an au Sénégal. Actuellement il
y a une quarantaine d'étudiants Sénégalais en Belgique.

Par ailleurs, 22 projets d'assistance technique
Belge au Sénégal sont en cours d'exécution dont notamment:

- Installation de Paysans-pilotes à Guérina
- Ccsstruction d'une cabine audio-visuelle à l'Ecole

Normale Supérieure
- Achat de matériels pour les Paysans-Associés
- Participation au capital de la société de fonderie

d t alluminium.

Cette convention est déjà appliquée provisoirement
dès sa signature et entrera en vigueur à la réception de la notifica-
tion des éléments de ratification far le Sénégal.

../...
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La Commission des Affaires Etrangères vous
demande, à moins d'objection majeù~de votre part, d'autoriser le
Président de la République à approuver la présente oonvention.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un peuple - Un But - Une Foi o

ILflJ17

N° 61

autorisant le Président de la République
à approuver la Convention Générale d'As-
sistance Technique entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouver-
nement du Royaume de Belgique.

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 24 Octobre 1969, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-

Le président de la République est autorisé à

approuver la Convention Générale d'Assistance Technique entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement du Royaume
de Belgique.

Dakar, le 24 Octobre 1969

LE !RESIDENT DE SEANCE

SMW.A GUEYE.
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CONVENTION GENERAI.E Dr ASSlffi'.AHCE TECHNIQUE
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entre le Gouvernement de la

RE1'U:B4IQUE DU SE1~GAL

-
,

et le Gouvernement du

ROYAUME: DE BELGIQUE
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CONVEJ\'TION GENE.•.ruuE D'ASSISTl'J::CE TECillJIQUE GlfL'RE LE

GOUVERliDI-TIU Dr:: LA REFUBLI QUE DU SJTh'EGAL ET LE GOUVERlTIJ!IENT

DU ROY1JJNE DE BELGIC~ill
.: ,~
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Le Gouverneuent de la République du Sénégal et le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

Considérant les :re12:i:;ions·d'ami tié et de solidarité existant entre
les deux pays,

Reconnaissant les avantages d'une assistance technique plus large,

Sont convenus des &ispositions suivantes

TITRE l - DISPOSITIOnS GENERALF':J3

1I.rticlel -
Le Gouvernement belge apporte au Gouvernement sénégaleis une assis-

tance teflmique sous îorme de "projet!!!" consistant, dans chaque cas, une
action particulière dont les objectifs propres, le ETQgramffieet les modali-
tés d'exéoution sont rléfiJ.'lisau moyen d'accords et d'arr31lgements particu-
liers suivffilt les principes et stipulations de la présente convention.

Article 2 -
Pour la mise en oeuvre des projets visés à l'article premier, le

gouverne]~ent belge offre, dfu~S la mesure de ses possibilités, une participa-
tion pouvant consister dans

des prestations de persoIh~el,
la formation des cadres,
un apport d'équipement et de matériel.

"
... 1...

Cf loi n°1969/66 du 30 octobre 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~~.~.
,/ 2-iJ~ . ,,..t

~~
-'

Article 3 -
Une Commission mixte, composée de représentants des deux gouverne-

ments, se réunit en pTincipe ~Ule fois par an, soit à Bruxelles, soit à Dakar.. ,

Elle examine, à la lumière des résultats déjà obtenus, le programme des ac-
tions à entreprendre au cours de l'année suivante et le soumet à l'assenti-
ment des deux gouvernements. Ce programme peut ~tre mOlllifiéde commun accord
en cours d'année.

TITRE II - DE L'ENVOI DE PERSONr.lEL

Artifle 4 -
Le gouvernement du Royaume de Belgique fournira, dans la limite de

ses possibilités, le personnel d'assistance technique nécessaire à la réali-
sation des projets prévus aux accords et arrangements particuliers. Le per-
sonnel visé à l'alinéa précédent comprend

1). lé personnel régi par le statut octroyé par la Belgïque à ses agents de
la Coopération i

2) le personnel envoyé par la BeYgique au Sénégal sous le régime de mission.

Article 5 -
Le Gouvernement du Royaume de Belgique pourra également favoriser

l'envoi au Sénégal, selon accords ou arrangements particuliers

1) de personnel soumis au statut des volontaires
2) de personnel relevant des institutions et organismes chargés par les deux

gouvernements de la réalisation des projets.

Article 6 -
Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement du

Royaume de Belgique s'interdisent d'imposer au personnel visé par la présente
convention, toutes activités ou prestations étrangères aux fonctions pour
les~uelles·il a été agréé. Le r8Ie qui est dévolu à ce personnel est pure-
ment technique. Il doit s'abstenir de toute intervention dans les affaires
politiques intérieures ou extérieures de la République du Sénégal.

Article 7 -
Dans le cadre de chaque projet, le personnel belgé d'assistance

tecltnique a notamment pour mission de participer à la formation du personnel
sénégalais. En ca qui ooncerne de dernier, le gouvernement de la République
du Sénégal assure les conditions favorables à cette formation.
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TITRE III - DE LA FOill-IATIOH DES CADRES _

Article 8 -
Dans la lj m;te de ses possibili tés, le t:ouvernement belge contri-

buera à La fOI'"iùéltiondes cadres sénégalais, notamaerrt par l'octroi de bour-
ses d'études et de stage et par la création et le soutien de Centres de for-
mation locaux.

Des accords et nl~r&~Gements particuliers régleront les conditions
et les modalités O.' occr-o.ides bour-ses d'études et de stage de même que la
création et le soutien de centres de formation locaux.

TITRE IV - DE L'APPORT D' :CQlJIffiHENT ET DE EATERIEL

Article 9 -
Article 9 -

L'apport d'équipement et,de matériel visé à l'article 2, pourra se
traduire par la mise à la disposition du Sénégal d'installatiol1S ou de biens
d'équipement choisis parmi les investissements d'infrastructure publique à
caractère économique, social ou éducatif, s&~ rentabilité directe, ou en-
core parmi les investissements industriels ou agricoles ayant le caractère
d'installations pilotes.

Les conditions et Dodalités de l'assistance préVUE au présent arti-
cle seront défir~es dw~s chaque cas par un accord ou un arrangement particu-
lier.

l'ITRE V - DISPOSITIOHS FINAHES -

Article 10 -

Le personnel belge d'assistance technique envoyé au Sénégal en ap-
plication de la présente Convention est placé, pendant la période durant la-
quelle il sera mis à la disposition de cet Etat, sous le régime suivant

a) - A son arrivée au Sénégal, chaque agent est soumis en matière de douane,
au régime de droit commun c'est-à-dire qu'il bénéfici~ de l'admission
en franchise pOLIT ses effets personnels et ceux des membres de sa fa-
mille sous réserve que ces effets soient en COLlrSd'usage depuis six
mois au moins.

"

/

.../ ...
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Par ailleUl~, s'il en fait la demande, l'agent en cause peut obte-
nir le hénéfice du réBime de l'admission temporaire pOUl'un véhicule par fa-
mille et pour une dlITée d'un a~ évèntuellement renouvelable.

En outre, le matGriel professionnel que ch4que agent peut anlener avec
lui est susceptiblc de faire l'objet, le cas échéant, soit d'une admission
temporaire, soit même ezceptionnellement d'une admission en franchise sur
demande particulière de sa part, transmise par les soins du }ünistère séné-
galais de rattachement au ~anistère Ges Finances et appuyée de toutes les
justifications nécessaires.

b) - Chaque agent de l'assistance technique belge est assujetti au Sén3gal,
tant sur ses propres revenus que sur ceux des personnes de sa famille
vivant avec lui et considérées comme étant fiscalement à sa charge, à

,.".t'impôt général sur le revenu dans les conditions particulières qui se-
ront iéfinies par le Minist~re sénégalais des Finances. Cet agent est
en outre, assujetti aux ~utres impôts directs et taxes assimilées dans
les conditions prévues par le Recueil fiscal sénégalais.

Article 11
Dans le cas où le gouvernement du Royaume de Belgique fournit au

Gouvernement du Sénégal ou à des collectivités ou organismes désignés de
commun accord, des véhicules, dès machines, instruments ou équipements, le
gouvernement de la République du Sénégal autorise l'entrée de ces fournitures.

Les modalités d'entrée au Sénégal de ces fournitures seront détermi-
nées par éfhange de lettres.

Article 12 -
La présente Convcntion est conclue pour une dUl'ée in4éterminée. Elle

pourra @tre moiifiée de commun accord des parties par échange de lettres.
Chacune des parties contractan es pourra la dénoncer à tout moment en pré-
venant l'autre partie de son intention, un an à l'cvance.

~ .../ ...
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Elle entre en viguEur à la réception de la notification confiTm2nt
que les dispositions requises sont accomplies ; cependl~t elle sera appli-
quée provisoirement dès la sienature.

Fait à Dakar, le

en deux exemplaires, en l~e française,
faisant également foi.

Pour la République du Sénégal, Pour le Royaume de Belgique,

f.
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